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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pommes de terre
Question écrite n° 5001

Texte de la question

M. Jean-Pierre Defontaine appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation des
producteurs de pommes de terre, devenue difficile en raison de la reforme de la politique agricole commune. Les
producteurs de pommes de terre de consommation ont souffert a cause de la diversification des cerealiers et de
la delocalisation des cultures hors PAC. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour qu'ils
puissent continuer a produire, dans le cadre des nouvelles conditions imposees par la reforme de la PAC.

Texte de la réponse

Conscients de la crise qui a affecte le marche de la pomme de terre au cours des annees 1992 et 1993, les
pouvoirs publics ont mis en oeuvre une serie de mesures de soutien a la commercialisation du produit et a la
consolidation de la situation financiere des exploitations et des structures de stockage-conditionnement. Ainsi,
par exemple, pour 1993 ont ete aidees les actions d'exportation sur pays-tiers et des destructions, par
enfouissement, de pommes de terre de conservation, mesures destinees a alleger le marche et a contribuer au
maintien du revenu des producteurs. De meme, ceux-ci ont pu beneficier de mesures exceptionnelles
permettant la consolidation de leur dette afin de soutenir le redressement financier des exploitations agricoles
par un allegement durable et significatif des annuites d'emprunts contractes dans un contexte economique plus
favorable. Dans la limite des enveloppes ouvertes, ces exploitants ont pu obtenir des prets de consolidation sur
sept ans des encours des prets bonifies et non bonifies aux taux de 6,5 p. 100 et d'un allongement de trois ans
des durees de remboursement des prets bonifies souscrits depuis 1988. A ce dispositif s'ajoutent
l'echelonnement et la prise en charge des cotisations sociales d'agriculteurs en difficultes, examines au plan
departemental. La prise en compte de telles situations et de mesures adaptees, destinees a faire face, le cas
echeant, a des circonstances imprevues, figurent enfin parmi les demandes exprimees par le Gouvernement
francais a travers la mise en place d'une organisation commune du marche de la pomme de terre. Toujours
examinee par le Conseil des ministres de l'agriculture europeen, la proposition de la Commission de Bruxelles,
initiee a la fin 1992, ne peut faire en l'etat l'objet d'une approbation de la part de la France, en ne comprenant
notamment pas le principe d'extension des regles decidees par les groupements de producteurs, la
reconnaissance des organisations interprofesssionnelles et de leurs actions, une protection suffisante vis-a-vis
des pays-tiers et la possibilite de mise en oeuvre de mesures exceptionnelles de soutien du marche. A cet
egard, la recente adoption des dispositions afferentes aux prix des produits agricoles pour la campagne 1994-
1995 a ete accompagnee d'une declaration soulignant que le Conseil des ministres poursuivra ses deliberations
sur la proposition de la Commission portant organisation commune de marche dans le secteur des pommes de
terre en vue de prendre une decision au plus tard le 1er juilllet 1995.
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